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R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

A R R Ê T E .
DIRECTION GMiSRAiE

EDUCATION NATIONALE
LE MINISTRE DE i.'ly^y^xtfwyiiffjtgQCTry^T^
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de lf
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES Vu la loi du 31 décembre 1 9 1 3 sur le.> monuments historiques et
MONUMENTS HISTORIQUES. notamment l'article 2 , jbuauuapMEgsaffinE;Modifié et complété

Vu le décret Hu r i yLmarO1i cft1^ poTtaift règlement a administration
*/ l O

publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3 i ,

Vu l'article 95 de la loi du 26 mars i 927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Lee façades et toitures de le maison sise à

1T angle de la rue du_Founiet et de le_

niqtia à M'ENDE (Lozère),

appartenant à M. PSRINBT à IvISIJDE -

gABRS Louis à ot Bonnet de Montguroux-Ji'-'Vve Rousse e u

y de meure n^li^We Didier (déoédée), M. LAGO&1BE Cyprien.

MeIle ROUX y dameurant-H^t79, Trlnchard 11 rue Blason
sont inscn^es sul 'în^en'-aire suppléi i ientaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le_2JLMJ9^6

Par délégation

le .? Général da !" ...uc,

T. S. V. P.


